
10E RÉSOLUTION DE L'ANNÉE 2006 
 
REVOIR LA FORMULE DE CALCUL DES RENTES DE RETRAITE PRIVÉES BPW Montréal 
 
ATTENDU QUE les femmes représentent une grande part de la population de personnes âgées 
du Canada (soit 57 % des Canadiens de plus de 65 ans et 51 % des Canadiens âgés de 55 à 
64 ans);1 
 
ATTENDU QUE le taux de pauvreté des femmes âgées canadiennes est presque le double de 
celui des hommes (soit 19,1 % en 2003 comparé à 10,2 % chez les hommes)2 et que le plus grand 
groupe d’aînés pauvres est composé de femmes célibataires, veuves ou divorcées (personnes 
seules) âgées de plus de 65 ans qui vivent seules, près de la moitié (soit 41 % en 2003) vivant 
sous le seuil de la pauvreté;3  
 
ATTENDU QUE 258 000 aînés vivaient sous les seuils de faible revenu de Statistique Canada en 
2003, dont 154 000 femmes;4 
 
ATTENDU QUE le revenu moyen des femmes au travail est considérablement inférieur à celui des 
hommes5, ce qui fait que les femmes sont moins aptes à souscrire un régime de pension ou un 
REÉR; 
 
ATTENDU QUE les femmes plus âgées touchent habituellement un revenu de retraite inférieur du 
fait que leur salaire était inférieur à celui des hommes; 
 
ATTENDU QUE les femmes vivent plus longtemps que les hommes, bien que l’écart tende à 
diminuer;6 
 
ATTENDU QUE la formule de calcul des rentes de retraite privées n’a pas été étudiée ou révisée 
depuis longtemps et qu’elle a tendance à se baser sur le sexe, accordant ainsi une rente 
mensuelle inférieure aux femmes; 
 
ET ATTENDU QUE le régime de pensions du gouvernement du Canada utilise de plus en plus des 
calculs basés sur le sexe de l’individu; 
 

                                                

1 Statistique Canada. « Population selon le sexe et le groupe d’âge » 
http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo31c_f.htm 
2 Statistique Canada. « Personnes ayant un faible revenu avant impôt (prévalence) », tableau 202-0802, no 
catalogue 75-202-X  http://www40.statcan.ca/l02/cst01/famil41a_f.htm 
3 Idem 
4 Conseil consultatif national sur le troisième âge. « Aînés en marge – Vieillir pauvre au Canada », 
gouvernement. du Canada, 2005. 
5 The Gazette, Montréal. 
6 Statistique Canada. « Espérance de vie à la naissance »  
http://www40.statcan.ca/l02/cst01/health26_f.htm 



IL EST ALORS RÉSOLU QUE BPW Canada presse le gouvernement canadien de revoir toute sa 
législation touchant les régimes privés de pension et leurs rentes, de sorte qu’ils utilisent des 
formules non sexistes pour calculer les prestations mensuelles. 
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